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LE STATIONNEMENT ÇA SE RESPECTE !

Suite aux pluies importantes des mois derniers, le parking de la nouvelle école s’est révélé impraticable et a dû être fermé.
Le revêtement vient d’être entièrement refait et le parking est réouvert.
L’entrée se fait par la rue des Argillières et la sortie par la rue du Clos des Aiges. Faites-en bon usage et faites savoir
autour de vous qu’il est opérationnel. 

13ème 

24ème il y a 2 ans, 18ème l’an dernier et 13ème commune au niveau national 
et surtout 1ère commune de Côte d’Or (de moins de 2000 habitants) où il fait bon vivre en France en 2024 !

Ahuy progresse chaque année dans la catégorie des communes de moins de 2000 habitants selon 
le Journal du Dimanche du 28 janvier dernier.

RE-OUVERTURE DU PARKING DE L’ECOLE

La civilité : le vivre ensemble au quotidien. Observation des règles du savoir-vivre, respect
des convenances qui régissent la vie en société.
L’incivilité : un comportement qui ne respecte pas les règles de la vie en société (politesse,
respect d’autrui, courtoisie, ordre public)

2024

De plus en plus d’incivilités nuisent à notre bien-être.
Ensemble, adoptons une attitude responsable afin de
lutter contre les incivilités, les nuisances et protéger
notre cadre de vie et notre qualité de vie.
Le stationnement anarchique des véhicules fait partie de
ces incivilités. Soyons citoyens responsables, facilitons les
déplacements des piétons en respectant le stationnement
aux emplacements matérialisés prévus à cet effet, les
trottoirs et espaces en béton désactivé étant strictement
réservés aux piétons et ce, sur toute la commune



TRI DES BIODECHETS

NOUVELLE ECOLE : AMENAGEMENTS EXTERIEURS
QUELQUES EXPLICATIONS

Les aménagements extérieurs font partie intégrante du projet architectural et
pédagogique. A l’échelle du site, ils assurent les continuités piétonnes, la
création d’un espace public et forment un écrin « vert » au bâtiment. Leur
diversité remplit des rôles précis : accueil, lieu de rencontre, ombrage et
protection solaire, masque végétal, infiltration des eaux pluviales, etc. 

La présence du végétal tient une part importante de la pédagogie développée à
travers le projet. Elle contribue à l’installation d’une biodiversité sur le site à
découvrir et expérimenter par les enfants que ce soit à travers :

Le biotope : zone humide propice à une faune et flore diversifiées ;
Le chemin buissonnier : promenade à travers un verger comestible longeant
la noue d'infiltration ;
Le potager : apprendre les rythmes de la nature et goûter le fruit de son
travail

 L'ensemble du projet gère les eaux pluviales de la parcelle. Pour ce faire,
différents dispositifs visibles et invisibles sont mis en œuvre :

Une part importante d'espaces verts pour infiltrer l'eau ;
Des cuves de récupération des eaux de pluies enterrées et aériennes pour
l'arrosage des espaces verts et du potager ;
Des bassins enterrés permettant de stocker et infiltrer l'eau de la toiture ;
Le biotope pour stocker et infiltrer une partie des eaux de la toiture ;
La noue pour infiltrer les eaux de ruissellement de la cour.

Depuis le 1er janvier 2024, la règlementation demande
aux collectivités locales en charge des déchets de
mettre en place une solution de tri des biodéchets
auprès des ménages. Il est nécessaire de préciser que
bien que fortement encouragée par la métropole, la
démarche de tri des biodéchets relève de l’engagement
de chacun et est à ce jour exempte de toute sanction
auprès du particulier.

La métropole œuvre depuis plusieurs années pour la mise en place de solutions de collecte des biodéchets auprès des
particuliers avec : 

pour les déchets alimentaires - la distribution de composteurs pour les foyers disposant d’un jardin et le déploiement de
dispositifs partagés en copropriété ou de quartier (situé derrière le périscolaire - accès rue des Marronniers)
pour les déchets verts - la mise en œuvre d’une collecte en porte à porte sur abonnement ou via les dispositifs de collecte
dans les 5 déchetteries de la métropole.

Par ailleurs, une expérimentation a été menée par la métropole de mai à décembre 2023 pour tester des solutions de collecte
des déchets alimentaires afin de compléter les dispositifs déjà existant et de répondre aux besoins de l’ensemble des typologies
d’habitat du territoire.
Aussi, à partir de 2024 et durant 3 ans, en complément des solutions de compostage individuel ou partagé qui sont à privilégier
si le foyer ou la copropriété est éligible, la métropole va déployer progressivement des bornes de tri dédiées à la collecte
regroupée des déchets alimentaires des particuliers
Plus d’informations sur notre site - https://www.trionsnosdechets-dijon.fr/Particulier/Reduire-mes-dechets.
Vous serez informés par une communication spécifique du déploiement de ces équipements sur notre commune.

Placette de compostage derrière le periscolaire



Nuisances sonores et autres
Le printemps arrivant, il convient de rappeler, comme
chaque année, pour le bien-être et la sécurité de tous,
quelques règles simples du "Vivre Ensemble":

utilisation des appareils bruyants :
      les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
      les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h
      les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h

containers poubelles : ils ne doivent séjourner sur les
trottoirs, et donc sur la voie publique, que les jours de
collecte. Ils doivent ensuite être rentrés chez leur
propriétaire.
voitures en stationnement non autorisé : les trottoirs sont
réservés aux piétons, poussettes et fauteuils roulants.

Pour la sécurité de tous, veuillez respecter les
emplacements de stationnement

nuisances sonores des animaux, aboiements intempestifs:
l'article R1334-31 du Code de la santé publique dispose
que l'animal d'un voisin ne peut troubler la tranquillité du
voisinage par des bruits considérés comme anormaux de
par leur intensité, leur durée, ou leur répétition. Un seul
de ces critères suffit pour demander que les aboiements
du chien de votre voisin cessent.
divagation des animaux : par arrêté municipal les chiens
doivent être tenus en laisse. Leurs propriétaires sont
tenus de ramasser leurs déjections. Plusieurs poubelles
avec sacs sont à leur disposition dans le village. Les sacs
souillés sont à déposer dans la poubelle et non dans la
nature, le plastique mettant des années à se dégrader.

A 16 ans : on se recense !

Chaque jeune Français(e) de 16 ans doit se faire
recenser en mairie, muni(e) de sa pièce d'identité et
de son livret de famille. Une attestation de
recensement lui est remise une fois le recensement
citoyen fait (parfois appelé par erreur recensement
militaire).
Il(elle) doit présenter cette attestation lors de
certaines démarches (par exemple : pour l'inscription
au bac ou encore à l’auto-école). Le recensement
permet à l'administration de convoquer le jeune à la
journée défense et citoyenneté (JDC).

i
Nouveau site internet

Notre site internet fait peau neuve. Il
est encore en cours de finition mais
vous pouvez retrouver toutes les
informations utiles : les comptes-
rendus de conseils municipaux, les
coordonnées de toutes les
associations ou encore les
informations sur les salles
communales. N’hésitez pas à nous
faire remonter vos impressions afin
que nous puissions l’améliorer.

Pour protéger les oiseaux pendant la période de nidification, il est déconseillé de
tailler les haies du 15 mars au 31 juillet.
Les haies remplissent de nombreux rôles. Elles fournissent des ressources (bois
ou nourriture), permettent de se protéger du vent, du soleil et des intempéries et
limitent même l’érosion des sols. Elles abritent également de nombreuses
espèces, notamment des insectes, et plusieurs oiseaux comme le rouge-gorge, y
construisent leur nid.
Pour ne pas déranger ou déloger les oiseaux pendant cette période cruciale pour
leur cycle de vie, l'Office français de la biodiversité, comme la Ligue pour la
protection des oiseaux (LPO), recommandent de ne pas tailler les haies ni
d’élaguer les arbres du 15 mars au 31 juillet.
Pensons aussi à la petite faune locale (hérissons, crapauds, écureuils, …).
Aménageons un petit passage dans nos clôtures pour leur permettre de se
déplacer facilement.

Je ne touche pas 
à ma haie

ACTUALITÉS DE
LA MAIRIE

mairie@ahuy.fr

/MairieAhuy

www.ahuy.fr

application OnDijon

INFORMATIONS DIVERSES

Elections européennes
Le 09 juin auront lieu les élections européennes. Les
bureaux de vote ne changent pas et se tiendront tous
les deux au Mille Club Louis Mairet. Ils seront ouverts
dès 8h. Pour voter, vous devrez vous munir de votre
pièce d'identité (obligatoire) et de votre carte
d'électeur (facultatif). Pour les personnes
nouvellement inscrites (ou ayant changé d'adresse au
sein de la commune), vos cartes électorales vous
parviendront fin mai. Vous y trouverez le numéro de
votre bureau de vote (1 ou 2).
Pour voter lors de cette élection, vous pourrez vous
inscrire sur les listes électorales de notre commune
jusqu’au 1er mai.

Affouages
En accord avec les services de l’ONF, le tirage aura lieu fin septembre - début octobre.

http://www.lpo.fr/
http://www.lpo.fr/


CARNAVAL

Chaque année au printemps, les artistes aqueduciens de tous âges, et en
particulier les enfants de l’école et du périscolaire, peuvent à cette occasion «
étendre » sur les fils installés, ou exposer leurs œuvres. Cette année cette grande
lessive a eu lieu, à la nouvelle école, le jeudi 21 mars sur le thème :

« Faire des bulles »
Les œuvres (dessins, peintures, collages, photos…) ont été étendues le matin par
les enfants sur des fils prévus à cet effet sur le parvis, et visibles jusqu’au
dimanche.
Le vendredi après midi une myriade de bulles a envahi la cour.
Merci à tous, Petits ou Grands, pour votre participation à cette installation
artistique intergénérationnelle et internationale.

L’association Cadoles et Murgers de Hauteville a reçu la
commission patrimoine pour une visite documentée et
conviviale du Musée qu’elle fait vivre au sein du Fort

Le carnaval organisé par Familles Rurales en partenariat avec l’Accueil de
loisirs, l’association des Parents d’Elèves, le Collectif Aqueduc’photos, Céline
au maquillage et la Commission enfance jeunesse, a remporté un vif succès.
La pluie n’a pas permis le défilé dans les rues du village mais la Fête a battu
son plein à l’Aqueducienne.

LA GRANDE LESSIVE

VISITE AU FORT DE HAUTEVILLE

Dans le cadre des journées citoyennes de
nettoyage « J’aime la nature propre », la
Société des chasseurs d’Ahuy et l’Atelier des
Bêlous ont fait la chasse aux déchets sur le
territoire communal le samedi 16 mars.

ÇA S’EST PASSÉ À AhuyAhuy

MATINÉE “NETTOYONS LA NATURE”



SAMEDI
18 MAI 2024

A 10H30

D O M I N I Q U E  G R I M P R E T ,

M A I R E  D ’ A H U Y ,

E T  L E  C O N S E I L  M U N I C I P A L

V O U S  C O N V I E N T  

P L A C E  C O E U R  D E  V I L L A G E

A  L ’ I N A U G U R A T I O N  D E

L ’ É C O L E

Championnat de VTT
Notre commune a été choisie par la Fédération
pour accueillir la coupe de Bourgogne Franche-
Comté de VTT XC organisée par le SCO Dijon.
Rendez-vous le dimanche 21 avril sur l’espace
sportif des Charmes aux Lièvres pour encourager
et applaudir les coureurs.

Tous à vosTous à vos
Agendas !Agendas !

L’Apéro des copains revient !
Rendez-vous le vendredi 3 mai sur la Place Cœur de village à partir de 18h30.
Attention à 21h15, la cloche retentira pour annoncer la fin de la manifestation à
21h30. A 22h impérativement, tout doit être rangé !
Venez nombreux en famille ou entre amis pour profiter de ce moment de rencontre
et de convivialité en musique. N’hésitez pas à pousser la porte de MK Galerie qui
reste ouverte les soirs d’Apéro des copains pour le plus grand plaisir des amateurs
de peinture. Merci aux commerçants locaux pour leur investissement dans la
réussite de ces manifestations.

Les réunions de quartiers
Comme chaque année, l’équipe municipale va à la
rencontre des habitants

Conseil Municipal : jeudi 04 avril à 18h30 - Mille Club Louis Mairet
Dédicace de l’autrice Samantha Rothmann : samedi 13 avril de 10h à 12h - Bibliothèque
Bébés lecteurs : mardi 30 avril de 10h à 11h - Bilbliothèque
Fermeture bibliothèque : mercredi 1er mai
Apéro des Copains : vendredi 3 mai  - Groupe Bullit - Place Coeur de Village

Retrouver toutes les dates des manifestations communales en bas de page

La première réunion aura
lieu le samedi 11 mai à 10h
au Lotissement des Jossets.

dans les quartiers. 

Fermeture bibliothèque : mercredi 08 mai
Cérémonie commémorative : mercredi 08 mai 
Réunion de quartiers : samedi 11 mai à 10h - Lotissement des Jossets
Inauguration de l’école : samedi 18 mai à 10h30
Bébés lecteurs : mardi 28 mai de 10h à 11h - Bilbliothèque
Réunion de quartiers : vendredi 31 mai à 18h30 - Lotissement du Clos des Aiges -  
Exposition photos de Robert Millin “Naissance d’un quartier”
Apéro des Copains : vendredi 7 juin - Groupe Five O’Clock - Place Coeur de Village
Réunion de quartiers : samedi 08 juin à 10h - Place Coeur de Village
Elections européennes : dimanche 09 juin à partir de 8h - Mille Club Louis Mairet

Inauguration de l’école

Réunion de quartiers : samedi 15 juin à 10h - Parvis de l’Eglise
Fête de la Musique : samedi 22 juin - Place Coeur de Village
Bébés lecteurs : mardi 25 juin de 10h à 11h - Bilbliothèque
Apéro des Copains : vendredi 5 juillet - Groupe Captain O’Clock
Festivités de la Fête Nationale : samedi 13 juillet - Aqueducienne
Apéro des Copains : vendredi 2 Août - Orchestre Société Musicale d’Ahuy
Apéro des Copains : vendredi 6 septembre - Groupe Appel Red

Marche gourmande
L’association Gabin à Pas de géant organise sa marche gourmande annuelle le dimanche 7 avril au complexe sportif
(inscription auprès de l’association jusqu’au 31 mars).

LES MANIFESTATIONS COMMUNALES



LE P’TIT ACACIA : BAR/SNACKING

Une petite soif ? Vous trouverez votre bonheur au bar. Et le jeudi de 18h à 20h
c’est Happy Hour.
Une petite faim ? Il y a tout sur place grâce à la partie snacking (en lien avec la
boulangerie).
Le vendredi place aux soirées à thème. Les jours de matchs, vous pourrez vous
retrouver devant l’écran géant.
Venez en famille profiter des coins jeux : jeux de société (un coin cocooning est
à votre disposition) ainsi que l’espace avec fléchettes et flipper ou encore à
l’extérieur le basket ou la pétanque.
Manon, et son sourire, vous accueille dans une ambiance conviviale et familiale.
Horaires d’ouverture : lundi et mardi 6h30/20h - jeudi et vendredi 6h30/21h  -
samedi 6h30/23h et dimanche 8h/19h (horaires non définitifs) - Fermé le
mercredi.

A compter d’avril, MK Galerie organisera dans ses locaux «les Painting Party»,
qui seront l’occasion de passer un bon moment, le pinceau dans une main et le
verre dans l’autre, le tout accompagné d’une planche apéritive dans une
ambiance musicale.
Réservation : www.mkgalerie.com. Contact/ Mylène Mory : 06 84 77 92 94)

Depuis le 1er mars, le bar tabac Les Acacias s’est scindé en deux entités : le Tabac
Les Acacias et le bar/snacking Le P’tit Acacia.
Au Tabac Les Acacias, Lylia et Johann continue à vous proposer plusieurs services :
tabac, presse, Française des Jeux ou encore relais colis.
Une nouveauté depuis mi-mars :  une partie épicerie avec des producteurs locaux.
Horaires d’ouverture : lundi, mardi et jeudi 6h30/19h30 - vendredi 6h30/20h -
samedi 7h00/20h - dimanche 8h/13h - Fermé le mercredi

LE TABAC LES ACACIAS

MK GALERIE

Du nouveau chez les commerçants du centre villageDu nouveau chez les commerçants du centre village

http://www.mkgalerie.com/


ANIMAUX ERRANTS

DES NOUVELLES DE LA MAISON DE L’ENFANCE

A la Maison Départementale de l'Enfance de Côte-d'Or, le bien-être des
enfants est au cœur des préoccupations. Ainsi deux projets ont pu voir le jour.

L'aménagement des locaux des bébés 0-2 ans, accueillant les enfants nés sous
le secret ou retirés de leur milieu familial, a pu être entièrement rénové grâce
à l'investissement du Conseil Départemental et un don fait par l'association
«Les Blouses Roses». 
Merci à cette  association spécialisée dans le soutien auprès des enfants
hospitalisés et des personnes âgées qui a financé deux structures de motricité
qui permettent aux petits de grimper, glisser, rouler ou encore se nicher. 

Enfin, une salle dédiée à l'apaisement des enfants accueillis sera installée
entre mars et avril 2024 sur le terrain situé à l'arrière du bâtiment principal de
la Maison Départementale de l'Enfance. Imaginé par un cabinet d'architecte,
ce bâtiment modulaire de 27 m² prendra l'aspect d'une «cabane» pour
permettre aux enfants de trouver un espace à eux, dédié à la relaxation et au
calme. Ce nouvel espace a pour objectif de contribuer au développement
harmonieux des enfants accueillis, qui ont pour un grand nombre d'entre eux,
un vécu particulièrement douloureux. 
Toutes nos excuses aux voisins pour les quelques désagréments possibles
durant les travaux.

En décembre dernier, la commune a signé une convention avec la SPA des Cailloux pour la prise en charge des
animaux errants sur la commune.

Lorsqu’un habitant se trouve face à un animal errant, voici les choses à faire :
1/ si possible, l’amener chez le vétérinaire pour voir s’il appartient à quelqu’un.
2/ sinon, contacter la mairie qui fera suivre
3/ si la mairie est fermée, contacter la gendarmerie, ou la police (17) ou les pompiers (18). En fonction de la
situation et de sa gravité, ils feront suivre à la SPA qui prendra en charge l’animal. La SPA fonctionne 7 jours/7,
365 jours par an de 8h à 19h.

Elle sera fermée les mercredis 1er et 8 mai.

Elle accueillera Samantha Rothmann le samedi 13 avril de 10h à 12h. Venez
nombreux découvrir les livres de cette jeune autrice aqueducienne.

Les bibliothécaires rappellent que l’emprunt de livres est gratuit pour 3
semaines avec possibilité de prolonger. De nombreux ouvrages,
particulièrement des livres pour enfants, ne sont pas rendus dans les temps
(certains depuis plus de 2 ans). Si vous êtes dans cette situation, merci de
les rapporter au plus vite afin que d’autres lecteurs puissent en profiter.

LA BIBLIOTHEQUE

Les mardis des bébés lecteurs
C’est le rendez-vous mensuel des petits ,
notez bien les :

30 avril
28 mai
25 juin



AMCCO

AHUY PHOTO CLUB

Un club d'aéromodélisme a pour vocation de faire voler des
avions, planeurs, hélicoptères modèles réduits. 
C'est aussi un gros travail d'entretien du terrain d'activité afin de
le rendre utilisable par les adhérents.
Tonte régulière d'une très grande surface, roulage une fois par an
pour aplatir les imperfections, pose et entretien d'une barrière
électrique anti sangliers, entretien et peinture du matériel local,
tables, hangar, bancs de démarrage.
Sans ce travail régulier des bénévoles, rien ne serait possible.
Merci à tous.
Prochain rendez-vous le 8 mai 2024 : rassemblement d'avions
historiques sur notre terrain à Messigny et Vantoux.

Le Président
Jean-Pierre Vilboux   

www.amcco.fr

Tout d’abord, Merci à Christine Tapprest qui a assuré la
mise en place et la gestion de l’Association pendant 6 ans,
ainsi qu’à toutes les personnes qui l’ont aidée.
Une nouvelle équipe s’est déjà mise au travail depuis
l’Assemblée Générale de janvier.
Le programme de 2024 (année de transition) se construit.
Retenez d’ores et déjà les dates :

Samedi 11 mai : « Charmes et Envoutements au pays
des Maharajahs ». Danse indienne.
Vendredi 30 août : Ciné Plein Air avec animation
musicale dès 19h avant la diffusion du film.
Samedi 28 septembre : Soirée espagnole. Paella,
musique et danse
Samedi 16 novembre : « Le Cabaret aquatique ».
Théâtre, musique et chanson.

Des précisions vous parviendront prochainement.
Nous espérons vous retrouver nombreux à l’occasion de
ces animations et vous invitons à rejoindre l’Association
(cotisation 10€/an auprès de la Trésorière Monique
Dusart : 06 88 15 04 46) et à faire des propositions ou
remarques par mail à aqueducenscene@gmail.com

La Présidente et l’équipe d’animation
Martine Termanini

AQUEDUC'EN SCENE

L’équipe masculine senior A de l’Entente Football Villages
évolue depuis 2 saisons en Régionale 2.
Les matchs à domicile se déroulent à Messigny-et-
Vantoux le dimanche à 15h00.
Voici le programme jusqu’à la fin de saison :

10/03/24 : EFV-ST MARCEL
24/03/24 : EFV-SANVIGNES
14/04/24 : EFV-LONGVIC
05/05/24 : EFV-MONTCEAU-LES-MINES
26/05/24 : EFV-PARAY-LE-MONIAL

Venez nombreux les encourager.
Contact : savigny-villages.ef@lbfc-foot.fr ou 
06-95-38-87-83

Le Président de l'Entente Football Villages 
Jean-Luc MEYER 

 

Pendant cette période printanière, notre Club est
particulièrement occupé à la préparation des concours,
où il est présent à presque tous les niveaux de la
Fédération Photographique de France 
Au niveau du concours Auteur, c’est à Ahuy que s’est
déroulé le jugement régional le Samedi 23 Mars à la salle
du Mille Club, sous la responsabilité de son président,
commissaire de la discipline. 
Cette journée était ouverte au public, qui, par curiosité,
souhaitait découvrir ce qu’est un travail d’auteur, non
plus sur une photo, mais sur une série de 8 à 15, illustrant
et développant un thème. 
Toujours dans cet esprit, et dès le 20 Mars, vous pourrez
voir ou revoir à la bibliothèque la série très fleurie que
Claudie CORTESIA avait présentée à notre Fest’Images
2023 à l’Aqueducienne. 
Ci-dessous une approche visuelle de ce qui vous sera
présenté .

Le Président
Jean JOSSIER /Tél 06 17 45 88 89 

Le printemps arrivant, les abeilles vont essaimer. Essaimer, c'est le
modèle naturel de reproduction des colonies. C'est un processus
bénéfique qui permet la régénération et la multiplication de leur
population.
C’est aussi l’apparition des premières reines de frelons asiatiques qui
détruisent les colonies d’abeilles. Un plan national de lutte contre le
frelon asiatique vient d’être établi. Ses objectifs : protection des
ruchers, protection des populations, protection de la biodiversité.
Si vous découvrez un essaim d’abeilles ou un nid de frelons
asiatiques, avertissez la mairie en indiquant l’endroit où il se trouve
et surtout ne vous en approchez pas.
Celle-ci préviendra l’association qui interviendra en toute sécurité.
Merci.

VIA APIA DIVERSITAS

ASSOCIATIONS

ENTENTE FOOTBALL VILLAGES

Votre lame de tondeuse ou de tronçonneuse a besoin
d’être affutée : rendez-vous le samedi 6 avril à 9h à
l’Atelier des Bêlous (rue des Ecoles).

ATELIER DES BÊLOUS

http://www.amcco.fr/
mailto:aqueducenscene@gmail.com
mailto:savigny-villages.ef@lbfc-foot.fr

